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 SJ-1122-11715-D            

 
 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 
  

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Officier de la Légion d’honneur  
  

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le code de la défense ;  
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.1432-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code du travail ;  
 
Vu le décret du 14 septembre 2022 portant cessation de fonctions et nomination de Monsieur Denis Robin en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 
2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 3 octobre 2022 portant délégation de signature à Madame Christel-Aurore Machado, Directrice de 
la Délégation Départementale des Hautes-Alpes de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
  
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er :  
 
L’arrêté du 3 octobre 2022 publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, est 
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
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Article 2 : 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Christel-Aurore Machado, Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Alpes de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, au titre des 
missions relatives à l’offre de soins et médico-sociale et des missions en matière de veille et de sécurité sanitaire 
de l’Agence, dans le département des Hautes-Alpes, à effet de signer tous les actes et décisions, y compris ceux 
qui engagent financièrement l’agence, relevant de ses compétences à l’exception des actes suivants : 
 
a) Décisions en matière d’offre de soins : 

 
- autorisant la création, la conversion, le regroupement, des activités de soins et des équipements, matériels 

lourds ; 
- confirmant les autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds ou prononçant leur 

caducité ; 
- de suspension et de retrait d’autorisation prises en application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code 

de la santé publique ; 
- décidant la fermeture totale ou partielle des établissements de santé ; 
- à défaut d’adoption par l’établissement public de santé d’un plan de redressement adapté, la saisine de la 

chambre régionale des comptes, en application de l’article L. 6143-3 du code de la santé publique ; 
- la décision de placement de l’établissement public de santé sous administration provisoire en application de 

l’article L. 6143-3-1 du code de la santé publique ; 
- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé. 
- de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes. 
- autorisant l’ouverture, le regroupement, le transfert et la suppression d’officine ; 
- décision de suspension ou de retrait d’autorisation d’officine en application de l’article L. 5124-3 du code de 

la santé publique ; 
- décision de fermeture provisoire d’officine en application de l’article L. 5424-19 du code de la santé publique ; 
- constatant la cessation définitive d’activité et la caducité des autorisations d’officine ; 
- d’autorisation ou de retrait d’autorisation ou d’opposition en matière de biologie médicale. 
 
 
b) Décisions en matière médico-sociale : 
 
- autorisant la création, la transformation, l’extension, le regroupement et le transfert des établissements et 

services médico-sociaux ; 
- décidant la fermeture provisoire ou définitive, totale ou partielle des établissements et services médico-

sociaux ; 
- constatant la caducité des autorisations des établissements et des services ; 
- portant transfert de biens et dévolution du patrimoine des établissements et services médico-sociaux ayant 

cessé leur activité ; 
- désignant un administrateur provisoire en application des articles L. 313-14 et L. 313-14-1 du code de l’action 

sociale et des familles. 
 
 
c) Décisions en matière de veille et de sécurité sanitaire : 
 
- Décidant la fermeture totale ou partielle des établissements dont le fonctionnement et la gestion mettent en 

danger la santé, la sécurité et le bien être des personnes qui sont accueillies ; 
- D’autorisations des eaux minérales et thermales.  
 
d) Décisions qui engagent financièrement l’agence sur des crédits de fonctionnement. 
 
e) Décisions attributives de financement au titre des missions du fonds d’intervention régional. 
 
f) Décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 

 
- les requêtes et les observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 

administratives non spécialisées et la chambre régionale des comptes ; 
- les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l’ordre judiciaire ; 
- les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de l'ARS. 
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Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christel-Aurore Machado, la délégation de signature qui lui est 
conférée par l’article 2 du présent arrêté sera exercée par Madame Jennifer Alberola, Adjointe à la Directrice 
Départementale de la Délégation Départementale des Hautes-Alpes de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 
 
Il est spécifié que Madame Christel-Aurore Machado et Madame Jennifer Alberola peuvent également signer des 
devis liés à l’utilisation de la carte achat dans la limite de 1.500 € TTC. 
 
 
Article 4 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christel-Aurore Machado et de Madame Jennifer Alberola, la 
délégation est conférée, dans la limite de leurs compétences et attributions respectives, comme suit : 
 
 

 
Nom des cadres et qualité 

 

 
Matières et domaines concernés 

 

 
Madame Sandra Lemire Gourdon 
Cheffe de service 
 

 
Rapports et avis relatifs aux missions du service offre 
et organisation des soins 
 

 
Madame Agathe Olivier 
Cheffe de service 
 

 
Rapports et avis relatifs aux missions du service offre 
médico-sociale 

 
 
 
Madame Sophie Avy 
Cheffe de service 
 

 
Rapports et avis relatifs au service santé-
environnement 
Signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, eaux de piscine et eaux de 
baignade) ainsi que la certification du service fait de 
ces dépenses. 
 

 
Monsieur François Auberic 
Technicien sanitaire 
 

 
Analyses d’eau réalisées dans le cadre du contrôle 
sanitaire 
 

 
Madame Anne Lallemand  
Technicien sanitaire 

 
Analyses d’eau réalisées dans le cadre du contrôle 
sanitaire 
 

 
Monsieur Laurent Halley 
Technicien sanitaire 
 

 
Analyses d’eau réalisées dans le cadre du contrôle 
sanitaire 
 

 
Madame Laurence Voutier 
Technicien sanitaire 

 
Analyses d’eau réalisées dans le cadre du contrôle 
sanitaire 
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Article 5 : 
 
Madame Christel-Aurore Machado, Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Alpes est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Article 6 : 
 
Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction 
administrative territorialement compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 
 
 

 
 Signé  
 
 Denis Robin     
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-14-00005

Arrêté portant habilitation de M. Lionel

Sambuco, technicien sanitaire à la direction

départementale des Alpes de Haute-Provence

de l'ARS PACA
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SJ-1122-11943-D 
 

ARRETE PORTANT HABILITATION DES INGENIEURS DU GENIE SANITAIRE, 
INGENIEURS D'ETUDES SANITAIRES ET DES TECHNICIENS SANITAIRES 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé PACA 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
  

 
 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la construction et de l’habitation ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
VU l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l'intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2013-176 du 27 février 2013 portant statut particulier du corps des techniciens de sécurité 
sanitaire ; 
 
VU le décret n° 2017-233 du 23 février 2017 modifiant le décret n° 90-973 du 30 octobre 1990 portant statut 
particulier du corps des ingénieurs du génie sanitaire ; 
 
VU le décret n° 2017-1376 du 20 septembre 2017 modifiant le décret n° 90-975 du 30 octobre 1990 portant statut 
particulier du corps des ingénieurs d’études sanitaires ; 
 
VU le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
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ARRETE 

 
 
Article 1er :  
 
Est habilité, dans les limites territoriales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, dans le cadre de ses 
compétences respectives telles que définies par le décret n° 2017-233 du 23 février 2017, par le décret n° 2017-
1376 du 20 septembre 2017, par le décret n° 2013-176 du 27 février 2013 susvisés, à constater les infractions 
aux dispositions du code de la santé publique, aux dispositions du code la construction et de l’habitation, aux 
dispositions du code de l’action sociale et des familles et les infractions aux prescriptions des articles du titre Ier 
du livre V du code de la construction et de l’habitation, en matière d’insalubrité ainsi qu’aux règlements pris pour 
leur application, l’agent listé ci-dessous : 
 
- Monsieur Lionel Sambuco, technicien sanitaire et de sécurité sanitaire – Direction Départementale des Alpes de 
Haute-Provence. 
 
 
Article 2 : 
 
L’habilitation de cet agent cesse lorsque celui-ci quitte les limites territoriales indiquées à l’article 1er ou lorsqu’il 
cesse ses fonctions. 
 
 
 
Article 3 :  
 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif compétent dans le délai de deux mois 
à compter de la publication du présent acte. 
 
 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur. 
 
 
 
 
 P/le Directeur Général de l’ARS PACA 
 et par délégation 
 Le Directeur Général Adjoint 
 
 Signé 
 
 Sébastien Debeaumont 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-11-15-00003

DECISION portant caducité de la licence n°

83#000250 exploitée par la selarl pharmacie

Mekataa dans la commune de Toulon (83200)
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Direction de l’Organisation des Soins 
Département Pharmacie et Biologie 
 
DOS-0922-10004-D 
 

DECISION  
 

portant caducité de la licence n° 83#000250 exploitée par la selarl pharmacie Mekataa dans la commune 
de Toulon (83200) 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-5-1 alinéa 2, L. 5125-9 alinéas 2 et 3, L. 5125-22 
alinéa 3 et l’article R. 5132-37 ; 
 
Vu le décret du Ministère de la Santé et de la Prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Var du 21 novembre 1963 accordant la création d’une officine de pharmacie sous le 
numéro de licence n° 83#000250 sise 309 boulevard Louis Picon à Toulon (83200) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Var du 20 janvier 2006 portant l’enregistrement de la déclaration d’exploitation sous le 
numéro 1422 ; 
 
Vu l’enregistrement d’exploitation de Madame Naoual Mekataa pharmacien titulaire, par le Conseil Régional de 
l’Ordre des Pharmaciens en date du 1 novembre 2012 ; 
 
Vu le courrier en date du 11 juillet 2022, déclarant la cessation d’activité pour la selarl pharmacie Mekataa sise 
309 boulevard Louis Picon à Toulon (83200) à compter du 28 septembre 2021 ; 
 
Considérant le courrier en date du 11 juillet 2022 restituant la licence de pharmacie à la date du 28 septembre 
2021 ; 
 
Considérant que les registres et documents de traçabilité, ordonnanciers et registres des stupéfiants seront 
conservés dans la future officine qu’exploitera la selarl pharmacie Croce sise 632 boulevard Louis Picon à Toulon 
(83200). 
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DECIDE 
 
Article 1 : 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie Mekataa sise 309 Boulevard Louis Picon à Toulon (83200), 
exploitant la licence n° 83#000250 et enregistrée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
sous le n° FINESS établissement n° 830012332 et sous le numéro FINESS entité juridique n° 830012324 est 
réputée définitive, à compter du 29 septembre 2021. 
 
Article 2 : 
La caducité de la licence n° 83#000250 suite à la cessation d’activité de l’officine de pharmacie Mekataa sise 309 
Boulevard Louis Picon à Toulon (83200) est réputée définitive à compter du 29 septembre 2021. 
 
Article 3 : 
L’arrêté préfectoral du Var du 21 novembre 1963 accordant la création d’une officine de pharmacie sous le numéro 
de licence n° 83#000250 sise 309 boulevard Louis Picon à Toulon (83200) est abrogé. 
 
Article 4 :  
L’arrêté préfectoral du Var du 20 janvier 2006 portant l’enregistrement de la déclaration d’exploitation sous le 
numéro 1422 est abrogé. 
 
Article 5 : 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au FIchier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
 
Article 6 : 
La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers.  
 
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris CS 
50039 13331 Marseille Cedex 03 ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP ; 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 22 rue Breteuil 13006 Marseille. 
 
Article 7 : 
La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 
- Monsieur le Préfet du département du Var ; 
- Monsieur le Maire de Toulon ; 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
- Monsieur le Directeur de la CPAM du Var ; 
- Monsieur le Directeur de la MSA du Var.  
 
Article 9 : 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à Marseille, le 15 novembre 2022 
 

 Signé 
 
 
 
 Pour le Directeur Général de l’ARS PACA 
 et par délégation 
 Le Directeur Général Adjoint 
  
 
 
 Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-09-00004

Décision tacite d'autorisation  d'exploiter de M.

Jean-Louis BOYER 83390 CUERS
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 9 septembre 2022

Jean-Louis BOYER
414 chemin Denis Morin
83660 CARNOULES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 175 967 0589 9

Monsieur, 

J’accuse réception le 10 mai 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 10 juillet 2022, sur la commune de CUERS, superficie de 01ha 15a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 140.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 10 novembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 10 novembre 2022.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-18-00077

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL GABRIEL 13550 NOVES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-08-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SARL UNE CAMPAGNE EN PROVENCE 83149

BRAS
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 8 septembre 2022

SARL UNE CAMPAGNE EN PROVENCE
Domaine Le Peyrourier
83149 BRAS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 175 967 0588 2

Madame, Messieurs, 

J’accuse réception le 08 juillet 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de BRAS, superficie de 00ha 90a 98ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 195.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 08 novembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 08 novembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter,  votre projet
peut également nécessiter :

• une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 

Formulaire :  « Mon  projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement
préalable? " disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

• une adaptation quant à  la  mise  en place de votre  exploitation  au titre  qu’une
partie de la surface demandée est classée « Espace boisé Classé » (EBC).  
Article L 130-1 alinéa 1 du Code de l’Urbanisme : « les plans locaux d’urbanisme
peuvent  classer  comme  espaces  boisés,  les  bois,  forêts,  parcs  à  conserver,  à
protéger  ou à  créer,  qu’ils  relèvent  ou non du  régime forestier,  enclos  ou non,
attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer également à des
arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d’alignements ». 

Ces informations sont  à  confirmer  auprès de la  Mission défrichement de la  DDTM  à
l’adresse mail suivante : ddtm-demande-defrichement@var.gouv.fr ou par téléphone au 
04 94 46 81 94 (permanence téléphonique mardi matin et jeudi matin de 9h à 11h30).

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, , l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-07-00073

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SAS CHATEAU NOUVEAU 83630 AUPS
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 7 septembre 2022

SAS CHÂTEAU NOUVEAU
188 route de Cannes
Domaine de Saint Donat
06130 GRASSE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 175 967 0587 5

Monsieur, 

J’accuse réception le 07 juillet 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter, sur la commune d’AUPS, superficie de 04ha 30a 20ca

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 194.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 07 novembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-09-07-00073 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de la SAS CHATEAU NOUVEAU 83630 AUPS 49



Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 07 novembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-13-00020

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA CHATEAU DE LA MAIME 83460 LES ARCS

SUR ARGENS
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 13 septembre 2022

SCEA CHÂTEAU DE LA MAÏME
RN7 
83460 LES ARCS-SUR-ARGENS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1602 8

Mesdames, Messieurs, 

J’accuse réception le 28 avril 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 13 juillet 2022, sur la commune de LES ARCS-SUR-ARGENS, superficie
de 03ha 80a 51ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 128.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 13 novembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-09-13-00020 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de la SCEA CHATEAU DE LA MAIME 83460 LES ARCS SUR ARGENS 52



Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 13 novembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-25-00060

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA DOMAINE AMOURDEDIEU 84240 LA

MOTTE D'AIGUES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-20-00015

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA LES MOULIERES 04300 PIERRERUE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-25-00059

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Frédéric KERKERIAN 84240 LA MOTTE D'AIGUES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-12-00014

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Michael MARTIN 83610 COLLOBRIERES
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 12 septembre 2022

Michael MARTIN
58 chemin de Belle Lame
83390 PIERREFEU-DU-VAR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1601 1

Monsieur, 

J’accuse réception le 06 mai 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 12 juillet 2022, sur la commune de COLLOBRIERES, superficie de 04ha
37a 34ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 136.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 12 novembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-09-12-00014 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M.  Michael MARTIN 83610 COLLOBRIERES 64



https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 12 novembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter,  votre projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-05-00028

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Kévin CHAIZE 04380 BARRAS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-26-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Shirley LEDOUX 84000 AVIGNON
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-21-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme et M. Roxanne PICQ et Fabien PAULMIER

04120 SOLEILHAS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-26-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Margaux de SAINTE-PREUVE 84510

CAUMONT SUR DURANCE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-26-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Ondine JEAN 84410 BEDOIN
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-07-20-00014

Décision tacite d'autorisation e d'exploiter

d'ARVALIS - INSTITUT DU VEGETAL 04800

GREOUX LES BAINS
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-11-07-00008

ARRÊTE portant agrément d'organismes de

formation au titre des articles L. 2315-18, R.

2315-8 du code de du travail.
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